
Vous réglez vos factures Vialis en espèce ?

Grâce au mandat-compte gratuit, réglez vos factures en espèces 
dans votre bureau de poste habituel

AVANTAGES :  • Le mandat-compte est gratuit si vous utilisez le numéro indiqué dans le 
 modèle ci-dessous.

 • Le paiement par mandat-compte peut-être effectué dans votre bureau 
 de poste habituel ouvert notamment le samedi matin, mais aussi dans 
 tous les bureaux de France.

 • Vous n’avez plus besoin de vous rendre dans les locaux de Vialis pour 
 régler vos factures, sauf si vous souhaitez profiter des informations de vos 
 interlocuteurs habituels.

Comment remplir votre mandat-compte ?

 • Munissez-vous de la facture que vous souhaitez régler en espèce et du formulaire de 
mandat-compte disponible chez Vialis ou dans tous les bureaux de poste.

 • Remplissez le formulaire à l’aide des indications mentionnés ci-dessous, que vous remettez 
à l’agent de La Poste accompagné du versement en espèce.

Indiquez votre nom et votre adresse

Indiquez votre référence client
Grâce au récépissé vous disposez
d’un justificatif de votre réglement

Indiquez Vialis et le numéro 
figurant sur ce document

Indiquez le montant à régler
(en chiffres et en lettres)
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